
POUR le Procureur Patricien de la Paroifle 
d’Urfet, Demandeur & Défendeur ;

CONTRE le Sieur Bourdalove , Curé de la 
même Paroiffe, Défendeur & Tiers-Oppofant,

JLt’ARRêT que le fleur Bourdaloue attaque 7par nieréeti 
oppofltion | a jugé que des biens donnés à'i’Eiglifo dVrfet ■ 
avec charge de fondation perpétuelle 'j appartiennent à la 
Fabrique du lieu ; en conféquence il a condamné les héri­
tiers du défont. Curé à la reftitution । dps. fouits pdndanq 
fa jouiflance. -.l> i. t i . ,/A ./r/W

Il eft évident que cette difpoficionin’intérçfec enaü.cuncma? 
nière leÇuréa&uel ; néanmoins il en demande la rét ràétaciqn t 
il veut même qu’on déclare la procédure nulle ; rpais. poury 
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réuffir, il n’emploie d’autres moyens que des exceptions pro­
pres aux Héritiers.

Cette démarche, trop imprudente pour être férieufe , dé­
couvre le motif qui le fait agir ; on y voit clairement qu’il 
eft en cette partie le prête-nom des mêmes héritiers, ÔC 
que, dédommagé par quelque acte fecret, il fe préfente 
comme leur champion pour faire révoquer, s’il étoit-pofli- 
ble , la condamnation prononcée contr’eux.

. Il réclame à la vérité les mêmes biens pour fa Cure ; ôc 
fans craindre le préjugé d’un Arrêt rendu en très-grande 
çonnoiflance, il oie renouveller une queftion où les héritiers 
de fon prédéceffeur ont fuccombé ; mais cette prétention 
n’a rien de commun avec fa tierce-oppofition: c’eft pourquoi 
nous aurons foin de diftinguer le point de procédure d’avec 
le point de droit. Pour le faire condamner fur l’un comme 
fur l’autre, il faut rendre compte, & du premier procès Sc 
de çelui-cii

FAI TS.

Louis de Favières, Prêtre & Seigneur d’Urfet, vendit le 
5 Février 1710, à Nicolas de Favières, fon neveu, Prieur 
d’Urfet, acceptant pour lui & lés liens, une maifon au Bourg 
du même lieu , moyennant 600 liv. de principal, en ce que 
l’acquéreur fe charge de dire & faire dire perpétuellement, 
pour le। vendeur, une Meffè par femaine, &c.. le tout en 
l'Eglife Paroifiale d’Urfet t à l’effet de quoi. \ hypothèque 
de la fondationr fera &C demeurera fur la maifon vendue.

Quelques années après, Nicolas de Favières acquit, par 
contrat du 4 Mars 1716, devant Piat, Notaire, pour lui & 
les liens, deMelIîre François-Çafpard de Montmorin, Sei-
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gneur du vieil Château de Saint Amand & de Meaulne, 
tant en fon nom que comme héritier de la Dame fa mère, 
« une dîme de bled audit fleur appartenante, avec Ces droits 
» de légumes, à prendre au bourg d’Urfet & environs, tout 
» ainfî que ledit fleur en a ci-devant joui ou dû jouir , donc 
»» il s’eft démis au profit dudit fleur acquéreur & des fîens, 
* accordant qu’il en prenne poffèflion &c. moyennant 
» 700 liv. » Le lendemain en effet, il en prit poffèflion fui-' 
vant l’ufage du Bourbonnois.

Devenu propriétaire de cette dîme , Nicolas de Favières 
la deftinapour remplir la fondation inftituée par fon oncle ' 
& par ce moyen décharger fa maifon de l’hypothèque ré- 
fervée par le contrat de 1710. A cet effet, par acte du 8 
Février 17x1 , «il déclara fonder enl’Eglife d’Urfet, àper- 
» pétuité, tous les Lundis de chaque femaine , une Meflê 
» & d’autres prières pour le repos de l’ame de Louis de Fa- 
n vières, fon prédéceffèur & fon oncle ; & pour la dotation 
» & entretien de ladite fondation , a donné & délaiffè à 
» ladite Eglife d’Urfet & pour icelle, auà fucceffèurs, 
»» Prieurs & Curés dudit lieu , une dîme appelée la dîme 
» du bourg dudit Vrfet, que ledit fleur de Favières a acquife 
». du Seigneur de Montmorin, par contrat paffé devant 
n Piat, Notaire Royal audit Urfet, en l’année 1716, poiir 
» la fomme de 700 livres ».

Par le même a£te, il fonda pour lui-même, à perpétuité, 
» en ladite Eglife, une Grande Meffe qui fera dite en ladite 
» Eglife par fes fucceffèurs , Prieurs & Curés dudit Urfet, 
» à tel jour qu’arrivera fon décès, pour le repos de fon ame; 
» & pour la dotation entretien de ladite fondation, a 
» donné S/L délaiffé une maifon couverte à paille, avec toutes
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» Cespeti’reS dépendances, qui font autour de ladite maifon, 
» fitùée audit bourg d'Urfèt, que ledit fleur de Favières a 
» acquifedes nommés Hérault,par contrat reçu par ledit Piat, 
ft Notaire, en l’année 1710 , aufli valant la Comme de 
» 70 Jivresi». Obfcrvér. que cette maifon; eft différente de 
celle qu’il avoir acquife de foh oncle.

« A la charge par lefdits fleurs Prieurs & Curés dudit 
» Urfet, Ces fuccefleurs ,de s’acquitter des ferviçes, dire SC 
sj célébrer les Meffes & prières ci-deffus prédites, & de s’en 
s? acquitter en leur loyauté & confcience, au moyen de 
» quoi il s’eft démis de la propriété de ladite dîme & de 
»» ladite maifon & dépendances, au profit de ladite Eghfe 
» d’Urfet > dont fes, fucceffèurs Curés jouiront à com- 
» mencer du jour de/on décès, & à continuer perpétuelle- 
» ment à la fufdite charge de faire & dire lèfdites Méfiés 
» & Prjères .. .... >i . f

Le Fermier des droits d’amottiffement, inftruit de ces deux 
fondations, décerna prefque fur le champ ( le 11 Août 
17,21) une contrainte pour le fixièmede la valeur des objets 
donnés, & il la décerna contre la Fabrique, parce qu’en 
effet la donation ne devoi’t profiter qu’à la Fabrique. Poür 
fixer le droit d’amortiffemcnt, il s’en tint à l’évaluation du 

-contrat ; la dîme, 700 liv. lamaifon, 70 liv. le tqut.fai- 
foit 770liv. dont lé produit au denier 20, donne 38 livres 10 
fols;, en conféquence la contrainte fut décernée fur le pied 
de 38 liv. 10 f. de rente & le droit fixé à 128 liv. 6 fols 
8 den. fàifant le fîxième du principal.

Cette Comme fut payée par quittance du 20 Septembre 
1726. «, J’ai reçu de là Fabrique del’Eglife d’Urfer, la Comme 
» de 128 liv. 6 fols 8 den. pour le droit d’amortiflément par 
» elle dû à eau Ce de 38' liv. 10 fols de rente,'( c’eft-à-dire 

de produit) au principal de 770 liv. conftituées pour sûreté



» de fondation 'perpétuelle, parle fleur Nicolas de Favières,. 
» fuivant l’a&e du 8 Février 1711; pour raifon de quoi 
»? ladite Fabrique a été comprife en l’étac de contrainte du 
»? 12 Août 1721, arr. 5 , de laquelle fomme je quitte ladite 
» Fabrique, &c. »» Signé Cordier.

Lors de ce paiement, Nicolas de Favières, en même 
temps Fondateur & Curé d’Urfet, étoit vivant & poffédoit 
les objets donnés,conformément à la fondation, qui nedevoit 
avoir d’effet qu’aprèsfon décès. Ce payement qui, fans doute, 
ne fut point fait à fon infçu, fait bien voir qu’il n’avoit pas 
entendu gratifier fes fucceflèurs, mais fon Eglife. s fans cela , 
y eût-il eu de la juftice à faire payer par la Fabrique l’a- 
mortiffement d’une donation dont elle n’auroit point du 
profiter? ■

Nicolas de Favières mourut en 1733. Gilles Joffet , fon 
fucceflèur, s’empara non-feulement des objets de la fonda­
tion , mais en général de tous les biens de la Fabrique , SC 
en jouit jufqu’à fon décès arrivé en 1760. Pendant tout ce 
temps là, il n’y eut pas une feule nomination de Marguil- 
liers ou Fabriciens , ôc conféquemment la Fabrique refta 
fans défenfeurs,

A la mort du fleur Joffet^ en 1760, les Habitans & même 
le fleur Bourdaloue, Curé a&uel, concoururent pour tirer 
la Fabrique de l’oppreflîon où le défunt Curé l’avoit tenue 
pendant 27 ans. François Bonichori fut nommé Procureur 
Fabricren, avec charge expreflè de fe pourvoir en reftitu- 
tion des revenus de la Fabrique contre les héritiers du 
fleur Joflct : ils y furent condamnés par Sentence du 4 Sep­
tembre 1761.

Sur l’appel, on s’apperçut que dans le détail’ des objets
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qu’on leur demandoit, il n’étoit parlé, ni de la dîme, ni 
de la maifon : en conféquence, par délibération du 6 Mai 
1764, Me Gilbert JofTet, Fabricien actuel, fut autorifé à 
former en la Cour demande incidente pour tous autres 
objets qui appartiendroient à la Fabrique.’

Le fleur Bourdaloue, Partie adverfe, préfldoit à cette 
aflèmblée, & fut de même avis que les Habitans ; il do u toit, 
fi peu dans ce temps-là du droit de la Fabrique à la dîme 
8c àlamaifon, qu’ayant, l’année fuivante, plaidé contre les 
Habitans pour avoir un Presbytère, ilrefufa obftinément, par 
Requête du 3 Juin 1765 , la maijon de la Fabrique qu’on lui 
offroit, parce que, difoit-il, elle étoit trop petite ; & en effet, il 
réufîità s’en faire conftruire une, qui a coûté 6000 livres aux 
Habitans : or cette mal fort de la Fabrique étoit précifément 
celle que Nicolas de Favières avoir donnée à fon Eglife.

Le Procureur Fabricien autorifé, comme on vient de le 
voir, forma demande contre les héritiers Joflet, par Requête 
en la Cour du premier Février 1770, tant pour les revenus 
de la maifon, que pour ceux de la dîme. En défenfe, les 
Héritiers proposèrent, par Requête du 16 Mai 1775, exac­
tement les mêmes moyens dont le fleur Bourdaloue fe fert 
aujourd’hui ; favoir, que la donation n’avoit pas été faite à 
la Fabrique, mais aux Curés fucceffeurs, & que leur oncle 
ayant rempli les charges de la donation, les revenus lu1 
avoient légitimement appartenus.

Sur çette queftion, Arrêt du zp Juillet 1775, au rapport de 
M. de Mâlçzieu, qui prononce ; « Ayant aucunement égard 
» à la demande du Procureur Fabricien, du premier Février 
w 1770, condamne lefdits JofTet ( héritiers du défunt Curé) 
» à fe charger en recette dans le compte qu’ils font con-
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» damnés de rendre à la Fabrique d’Urfet, du produit d’une 
» dîme appelée la dîme du bourg d'Urfet* 8c des revenus 
» d’une maifon & dépendances fituée audit bourg d’Urfet, 
« le tout donné à ladite Eglife a titre de fondation, par 
» Nicolas deFavières, Curé d’Urfet, par acte du 8 Février 
” 1721, & ce depuis 173 3 , que défunt Gilles Joffèt a pris 
» poffellïon de ladite Cure, jufqu’en 1760, qu’il eft décédé, 
» à raifon de cent livres par an , fi mieux n’aiment les Par- 
» ties à dire d’Experts; fauf auxdits Jolfet à porter en dé-' 
« penfe dans ledit compte les honoraires dûs audit Jolfet, 
» Curé , pour l’acquit des fondations dudit de Favières, 
» pendant le temps qu’il a été Curé d’Urfet, fuivant le tarif 
»» du Diocèfe de Bourges , condamne lefdits Jolfet en tous 
» les dépens ».

Depuis cet Arrêt, le lîeur Bourdaloue s’eft réuni avec les 
héritiers Jolfet ; ceux-ci, pour éluder la condamnation pro- 
noncée contr’eux ; celui-là, pour ne point reftituer les jouif* 
fànces de fon temps ; & tous enfemble ont fuppofé que 
les limites de la dîme netoient point connues ; mais comme 
elle a toujours été affermée par baux, il étoit bien aifé d’en 
calculer le produit : en conféquence, le Procureur Fabricien 
a fait affigner en la Cour les Héritiers, pour être condam­
nés à fe charger en recette des revenus de la dîme fur le 
pied des baux, & le lîeur Bourdaloue pour en reftituer les 
jouiffances fur le même pied depuis 1760, même à s’en dé- 
fifter au- profit de la Fabrique.

Les Héritiers n’ont point comparu , biffant au fièur 
Bourdaloue le foin de leur défenfe commune ; & il faut 
convenir qu il a fait les plus grands efforts pour remplir 
leprs vues. En effet, il a repréfenté que la difpolîtion de
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l’Arrêt relative à la dîme, étoit la fuite d’une furprife faite 
à la religion des Magiftrats ; que les.héritiers JolTet avouent 
été mal défendus ; que la dîme appartenoit réellement à la 
Cure, Si non à la Fabrique : il a en conféquence formé tierce’, 
ôppolitïonà l’Arrêt, par Requête du 8 Mai 1776» “ en ce que 
» les héritiers JolTet ont été condamnés à reftituer les revenus 
» deladîme dubourg& de la maifon ; le tout, dit-il,donné 
» à la Cure par contrat du 8 Février 1.711 ; faifant droit 
m fur la tierce oppolition, il a demandé que l’Arrêt fût dé- 
n clarénul. » Cependant, par fes écritures du 3 Juin 1777» 
il a retouché fes conclufions, & demandé feulement d’être 
reçu oppofant. à l’Arrêt, en ce qu’il paraît avoir jugé que 
la dîme dû Bourg appartient à la Fabrique, 6c non a la Cure : 
faifant droit fur la tierce-oppofition, il conclut à la nullité 
de la procédure fur laquelle cette dilpofîtion de l’Arrêt a 
été rendue. Il n’y a pas d’apparence que cette modification 
le fauve de l’amende.

Quant au fonds de la dîme, il demande à y être main­
tenu & gardé comme dans un domaine de fa Cure ; mais 
il ne parle plus de la maifon , abandonnant par-là ce qu’il 
én avoir dit dans fa première Requête.

A'irifî, nous avons deux que fiions à traiter ; la tierce-op- 
pofîtion, & la propriété de la dîme..

Fins de non-recevoir contre la tierce-oppofition.

Le fieur Bourdaloue avoir motivé fa tiercé-oppofîtion par 
dâ Requête, en ce que les héritiers JolTet avoient été con­
damnés au rapport des fruits de,la dîme & de la maifon ; il 
savoir même demandé que cette difpofition fût déclaréé nulle.

Sur
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Sur cette demande fingulière, po-ur ne pas dire extrava­

gante, nous lui avons obfervé qu’il n’avoit aucun intérêt, 
même éloigné , à empêcher l’effet de la condamnation ; 
qu’il n’étoit point co-héritier avec les Parties condamnées ; 
que la Fabrique ne prétendoit point lui faire payer ces an­
ciens fruits & revenus perçus par ,fon prédécefleur, .&qu’jl 
devoir lui être fort indifférent que les héritiers Joffet enflent 
perdu leur procès , ou qu’ils l’euffènt gagné.

Nous lui avons auffi reproché qu’une démarche auffi lé­
gère de fa part, annonçoit une collufion évidente entre lui 
& les Héritiers : qui peut douter, en eflct, que ce ne foit 
une tentative, au moins fort indifcrette, pour anéantir leur 
condamnation , & qu’en cette partie le fleur Bourdaloue 
ne foit leur Prête-nom ?

Il a fenti la force de ces obfervations ; &: en conféquence, 
dans fes écritures, il a imaginé un biais, un adouciflèmenc 
in Adieux, ou il déclare feulement s’opposer à l’Arrêt, en 
ce au il paraît avoir jugé que la dîme appartient à la Fabri­
que j ainfl.il n’eft plus oppofant qu’au motif de l’Arrêt, & 
non à la difpofition : cependant il conclut toujours à la 
nullité de la procédure , fur laquelle la condamnation des 
Héritiers a été rendue : comment concilier des idées auffi 
contradictoires ?iCar s’il n’efl: plus oppofant à.la difpofition, 
fa demande n’a plus d’objet* & neporte fur rien : pourquoi 
donc infifte-t-il encore fur la nullité d’une procédure étran­
gère, qui ne peut lui nuire ni lui fervir ? Tant il efl: vrai 
qu’il tient encore à fon premier plan, & que.fon vrai but 
eft de faire révoquer la condamnation prononcée contre 
les héritiers Jçffet. Auffi rcmarquons-nons que, malgré, la
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déclaration portée dans fes écritures , il n’en a pas moins 
r laiffé fubfifter fes premières conduirons.

De quelque manière ,' après tout, qu’il motive fa tierce- 
oppofition , il doit également y être déclaré non-rece­
vable. Attaque-t-il la difpofition en elle-même & la procé­
dure fur laquelle elle eft intervenue, fa réclamation doit 
être rejetée, par la raifon bien fenfible qu’il n’y a pas le 
moindre intérêt, & que jamais on n’a prétendu s’en fervir 
comme d’une condamnation contre lui, res inter alios ju- 
dicata abfenti nocere non potefl.

N’en veut il qu’au motif de la difpofition? En ce qu’il pa­
raît avoir été jugé que la dîme appartient à la Fabrique ? 
Par cette tournure, il reconnoît qu’en effet l’Arrêt a dé­
cidé la queftion de droit contre fa prétention actuelle ; 
mais il fuffit qu’il n’ait rien prononcé contre lui perfonnel- 
lement, pour qu’il ne puifte s’en plaindre; & en effet, 
pour toutes raifons il dit que les Héritiers Joffet s’étoient 
mal défendus ; que s’ils euffent employé de bons moyens, 
ils auroient réuffi. Or , qui l’empêche aujourd’hui de les 
faire valoir, ces bons moyens, s’il eft affez heureux pour 
en trouver ? Ils ont perdu leur Procès par leur faute: nous 
le fuppofons, quoiqu’il n’y ait rien de fi faux, cet échec 
doit fans doute l’engager à mettre dans fa défenfe plus de 
travail & de folidité ; mais ce.n’eft pas une raifon pour for­
mer tierce-oppofition, & faire revivre un Procès terminé 
par Arrêt: procès d’ailleurs où il n’a rien à voir , & qui ne 
le regarde point.

Il faut cependant convenir que le motif de cet Arrêt doit 
fortement influer fur celui que la Cour va rendre, & c’eft
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bien-là ce qui gêne & incommode le plus le fleur Bour- 
daloue ; mais ce qui eft jugé avec les héritiers Joflet n’eft 
point jugé avec lui, & nous ne prétendons nous en fervir 
contre lui que comme d’un préjugé, bien refpcctable à la 
vérité Sc bien précis, puifqu’il eft intervenu fur la même 
queftion Sc fur les mêmes titres ; mais encore une fois, ce 
n’eft qu’un préjugé fur'un point de droit femblable au 
nôtre, & que nous invoquons à caufede la fimilitude entière 
& parfaite qui s’y trouve. En un mot, c’eft un Arrêt que 
nous citons comme tous les jours on en cite, d’après les 
Journaux & les Auteurs qui les rapportent. Si l’on admet- 
toit la tierce-oppofltion contre des Arrêts de cette efpèce, 
il en réfuitcroit des difcuffions bien étranges ; les Plaideurs 
attaqueroient par cette voie tous les monumens de notre 
Jurifprudence, & dans un feul Procès il ne feroit pas ex­
traordinaire d’en voir agiter vingt ou trente.

Ce qu’il ajoute contre la procédure fe réduit à deux ob­
jections fl foibles , qu’à peine nous daignons les réfuter.

Il prétend d’abord que 4e Procureur Fabficien n’étoit 
point autorifé pour former la demande dont il s’agit contre 
les Héritiers Joflèt, & que d’ailleurs il auroft dû la former 
à domicile , & non par requête de Proeureur à Pro­
cureur.

S’il avoir droit d’oppofer de pareils moyens, on lui ré- 
pondroit que le Fabricien étoit fpécialement autorifé, par 
délibération du 6 Mai 1764, à former demande incidente 
pour tous autres objets appartenans à la Fabrique ; que les 
Héritiers Joffet y ont défendu, & qu’en conféquence l’Arrêt 
y a régulièrement ftatué. Il excipe donc ici du droit d’autrui,
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& il en excipe mal : double motif pour le déclarer non- 
recevable. |

Il dit enfuite^qu’on auroit dû l’appeler en caufe dans la 
conteftation , parce qu'elle l’intérefloit dire&ement ; & 
même il fe plaint amèrement de ce que, pour aller jufqu’à 
lui, on a pris une voie détournée ; qu’on a d’abord obtenu 
un Arrêt contre des gens qui ne favoient pas fe défendre; 
& qu’à préfent on veut le faire participer à la condam­
nation , &c.

Si l’on prétendoit lui faire fupporter une portion quel­
conque de la condamnation, il auroit raifon de dire qu’on 
auroit dû l’appeler en caufe ; mais la conteftation n’inté- 
refloit que les Héritiers Joflet i & fi on y eût appelé le 
fleur Bourdaloue, il n’eût point manqué de s’en faire ren­
voyer. Rien ne l’empêchoit d’ailleurs d’y intervenir ; il a pré­
féré defe tenir derrière le rideau, & de faire agir ces mêmes 
Héritiers,. dont il embraffè aujourd’hui la défenfe avec 
tant d’ardeur » efpérant, par les moyens & les titres qu’il 
leur foiirniiToit, réuffir pour eux, &, par contre-coup, pour 
lui-même. Mais de quelque manière qu’il fe foit, conduit en, 
cette affaire, Oi quand même il auroit ignoré la demande 
incidente, il n’en feroit- pas mieux fondé dans fa tierce- 
oppofîtion. S’il a de bonnes raifons à oppofer à la nouvelle 
demande, dirigée perfonnellement contre lui, qu’il lesfaflc 
valoir, nous n’en empêchons point ; mais que fans fujet il 
vienne attaquer un Arrêt qui ne le, regarde point, qu’il 
veuille faire rétracter une condamnation que jamais la Fa­
brique n’aprétendu exécuter contre lui, c’eft une démarche 
téméraire & inexcufable > aiali faris autre examen il doit.
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.être déclaré non-recevable, dans:, fa tierce-Qppoâtion , 5c 
condamné à 1 amende de i50 liv., fauf à voir enfuite fi 
réellement la dîme appartient, à fon Bénéfice., comme il le 
.prétend : c’eft la queftion qui va nous occuper.

Preuves que la. Dîme appartient a la Fabrique...

Le premier titre qui fe préfente ,.eft le contrat du 5 Fé­
vrier 1710. Louis de Favières , oncle, vend à Nicolas de 
Favières , fon neveu , Prieur d’Urfet, acceptant pour lui & 
les liens , une maifon moyennant 600 liv. de principal. 
Au lieu de payer cette femme, les Parties la convertirent 
en la charge de dire & faire dire perpétuellement des Méfiés 
& Prières pour l’oncle vendeur, en l’Egtife ParoiJJialc 
d’Urfet , à l’effet de quoi l’hypothèque de la fondation de­
meurerait aflïfe fur la, maifon vendue; c’étoit indiquer au 
neveu que , pour accomplir la fondation , il devoir aflïgncr 
une rente de 30 liv. fur la maifon vendue.

Mais ayant acquis , en 1716 , une dîme moyennant 
700 liv. le neveu a préféré de la donner à fon Eglife pour 
Je delTervifTement delà fondation, &, par ce moyen , de 
décharger la maifon vendue de l’hypothéquc impofée par le. 
contrat de 1710.

C’eft dans cette vue que le 8 Février 1711 , en exécutant 
la volonté de fon oncle, il a fondé les Mefles ôc les Prières- 
qu’il avoir défïgnées en l’Eglife d’Urfet, & que pour la 
dotation & entretien de cette fondation, il a donné la 
dîme du Bourg. Cette efpèce d’échange de la dîme contre 
une rente fur fa maifon, en rempliflant l’objet du. Fon­
dateur , n’y a rien ajouté.
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En effet } par l’aéte de 1710 , l’oncle avoît fondé des 

Melfes & Prières en l’Eglife Paroijfiale d’Urfet^ & deftiné 
pour la dotation le prix entier de la maifon vendue. Il 
n’avoir point dit que le prix de la maifon, ou la rente re- 
préfentative dans fon intention , appartiendroit aux Curés 
d’Urfet, & conféquemment ce prix ou cette rente auroient, 
dp plein droit, appartenu a. la Fabrique’̂ car tout ce qui eft 
donné pour caufe de fondation appartient à la Fabrique, 
fauf les honoraires du Curé deficrvant. Il fuffiroit donc ici 
que par l’acte de 1710 , qui contient la fondation primi­
tive , la donation n’ait pas été faite aux Curés d’Urfet, 
pour exclure la réclamation du fleur Bourdaloue.

Celui de 1721 n’eft que l’exécution de ce premier titre, 
& l’on conçoit par-là que le neveu n’auroit pu changer les 
dilpofitions de fon oncle , ni conféquemment attribuer 
aux Curés d’Urfet le produit de la fondation que l’oncle 
avoir deftiné à la Fabrique.

Mais quoi qu’en dife le fleur Bourdaloue, cet aéte de 1721 
ne contient aucune expreffion qui ne foit contraire à fon fyf 
terne: Nicolasde Favières y déclare io'a<Xe.renl:> Eglife F Urfett 
à perpétuité, pour le repos de l’ame de fon oncle, les mêmes 
Méfiés & Prières qui font détaillées dans l’aéte de 1710, & 
pour la dotation & entretien de ladite fondation, a donné 
& délai fie a ladite Eglife d’Urfet éi pour icelle, aux fttc- 
cejfeurs Prieurs & Curés dudit lieur une dîme appelée la 
dîme du Bourg, &c. la donation eft donc faite à ïEglife 
fuivant les intentions de l’oncle, & conféquemment a la 
Fab noue. ï

Le fleur Bourdaloue fait un jeu de mots fur ces derniers 
termes : & pour icelle aux fuccejfeurs Curés, êcc. il en ré-
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fuite , dit-il, que la, donation eft faite a l'Eglife pour les 
Curés , 6c aux Curés pour l’Eglife, ce qui fait voir t ajoute- 
t-il , que les Curés doivent toujours en profiter.

Cette objection n’eft qu’une mauvâife équivoque ; dès 
que la donation eft faite a l’Eglife , les objets donnés doi­
vent appartenir à l’Eglife:, 6c la claufe qui fuit, loin d’af- 
foiblir fa propriété, ne peut que la confirmer; car fi la do­
nation eft faite aux Curés pour l’Eglife, il s’enfuit que les 
Curés ne feront en cette partie que les mandataires de 
l’Eglife, qu’ils accepteront feulement la donation ; 6c par-là , 
ils feroient toujours exclus de la propriété.

Le fieur Bourdaloue abufe encore de quelques termes qui 
fe trouvent à la fin du même aéte ; mais avant de les rap­
porter , il faut obferver que Nicolas de Favières y fait une 
fécondé fondation pour lui-même, d’une Grande-Meffè qui 
fera dite en ladite Eglifi, par fes fuccefleurs Curés d’Ur- 
fet ; & que pour la deflervir, il donne 6c délaifle une petite 
maifon avec fes dépendances, ainfi qu’il l’avoit acquife des 
Hérauts en l’année 1710 (1). C’cft après cela qu’il ajoute: 
« à la charge par les fleurs Prieurs & Curés d’Urfet, fes 
>» fuccefleurs, de s’acquitter des Services , dire 6c célébrer 
»s les Mefles 6c Prières ci-deflus en leur loyauté 6c conf- 
» cience, au moyen de quoi il s’eft démis de la propriété 
» de ladite dîme 6c de ladite maifon, au profit de ladite 
» Eglife d’Urfet, dont fes fuccefleurs Curés jouiront * à 
„ commencer du jour de fon décès, 6c à continuer perpé-

(1) Cette maifon eft différente de celle que fon oncle lui avoir 
vendue en la même année*



» tueîlement, û. la fufdite charge de faire St dire lefdites 
»? Méfiés St Prières ».

Sur cette dernière claufe, le fleur Bourdaloue a fondé 
fon fyftême : les Curés, dit-il, doivent jouir des objets 
donnés, perpétuellement, à la charge de deflervir les fon­
dations : donc ces objets leur appartiennent,, St non à la 
Fabrique.

Pour écarter cette fubtiiité, il fuffit d’obferver que, dans 
la claufe même qu’il invoque, la démiffion de propriété eft 
faite au p rofit de l’Églife. Le Sieur de Favières ajoute, à la 
vérité, que fes fuccefleurs Curés jouiront des objets donnés 
mais il à sûrement entendu qu’ils en fèroient feulement les 
Administrateurs* comme Chefs de la Fabrique , St il n’a pu 
l’entendre autrement, puifqu’ayant donné l’un & l’autre 
objet âTÊglife* il efl: confiant que l’Églife en devenoit Pro­
priétaire. Or, en matière de fondation, qui donne à l’Églife, 
donne à la Fabrique, ou pour en mieux parler, la Fabrique 
neft que le Bureau des biens Particuliers de l’Églife.

Le Sieur Bourdaloue l’a ainfl entendu lui-même dans une 
oocaflori bien remarquable. Lorfqu il fut nommé Curé, il n’y 
avoit pas de Maifon presbytérale ; il en demanda une aux 
Habitans,qui lui offrirent celle que Nicolas de Favières avoif: 
donnée par l’aéte de 171.1il la refufà fous prétexte qu’elle 
étoit trop petite ; & s’intrigua fl bien , qu’il fallut lui en 
faire conftruire une, dont la dépenfe a ruiné la ParoifTe. 
Dans la conteftation qui s’éleva là-deffus, il expliqua longue­
ment les caufes de fbn refus, par une Requête du 3 Juin 
1765 ; Ï1 y reconnut en vingt endroits que cette maifon étoit 
a. la Fabrique,* St même il ne4a nommoit point autrement. 
Il convenoit aufli que çette maifon de la Fabrique-étoit ési 
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meilleur état qu’elle n’avoit jamais été depuis qu'il lui en a été 
fait don j elle eft à préfent, difoit-il, couverte tn tuiles, &: 
auparavant elle l’étoit en paille. Voilà bien la maifon cou­
verte à paille donnée à l’Eglife d’Urfet, en 1721, par Nicolas 
de Favières. Or, fi du propre aveu du Sieur Bourdaloue, cette 
maifon eft la maifon de la Fabrique , pourquoi la dîme dont 
il s’agit,.donnée à l’Eglife parle même ACte, ne feroit-elle 
pas aufli la dîme de la Fabrique ? Il s’cft défié fans doute qu’on 
le mettroit en contradiction avec lui-même ; car il avoir 
d’abord enveloppé la maifon dans fa tierce oppofition : mais 
-depuis il s’eft borné à la dîme, fans réfléchir fans doute que 
la dîme dérivant du même titre, qui eft la donation de 172 r, 
il ne pouvoir reçonnoître la propriété de la Fabrique pour la 
maifon, fans en convenir en même-tems pour la dîme.

Il y a d’ailleurs une diftinCtion bien eflentielle à faire dans 
T ACte de 1721, entre.la maifon & la dîme. Nicolas de Fa­
vières y fait deux fondations , Tune pour fon oncle, 6c l’autre 
pour lui-même : c’eft dans celle-ci, c’eft dans fa propre fonda­
tion qu’il donne la maifon ; ê>C quand on adopteroit les prin­
cipes du Sieur Bourdaloue, il s’enfuivroit tout au plus que la 
maifon auroit appartenu aux Curés ; 6c cependant lui-même 
l’appelle la maifon de la Fabrique.

Mais à l’égard de la dîme, ce feroit autre chofe. Nicolas 
de Favîères n’eft point le Fondateur, il n’a fait qu’exécuter 
la fondation de fon oncle, conformément à l’ACte de 1710 : le 
.feul changement qu’on y trouve, c’eft qu’au lieu de charger 
la maifon qu il avoit acquife de fon oncle 3 d’une rente per­
pétuelle, il donne une dîme à l’Eglife. Or4 il faut obferver 
que-dans l’ACte de 1710., l’oncle n’avoit défigné en nulle
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manière les. ftrcceffeurs Curés pour jouir des revenus de la 
fondation , ni pour en profiter au-delà des honoraires qui 
pourroient feur être dus : il avoit laifïe les chofes dans l’état 
du droit commun ; & le droit commun eft que tous biens 
donnés pour caufe de fondation, appartiennent à la Fabri­
que , & non point au Curé.

Nous, pourrions donc palier au Sieur Bourd’alouc toutes 
fes hypothèfes, & fuppofer avec lui, contre la teneur de 
l’Adte,. que Nicolas de Favières a réellement donné la dîme 
aux Curés fuccelTeurs; il n’en feroit pas moins vrai quelle 
devroit appartenir à la Fabrique, parce que l’oncle, le vrai 
Fondateur, n’ayant point donné aux Curés, a nécejjairc- 
ment donné à la Fabrique ; & que le neveu, en accomplif- 
fant la volonté de l’oncle, n’auroit pu intervertir-\e droit ac­
quis à la Fabrique, pour le tranfinettre aux Curés. Au lieu 
d’une rente au principal de 600 liv. hypothéquée fur fa mai- 
fon, il a mieux aimé donner une dîme qu’il avoit acquifè 
en 1716 ; mais cette donation a dû être la même que l’auroit 
été celle dé la rente x s’il eût fuivi à la lettre les intentions 
de fon oncle. Donc, encore une fois , il a dû donner cette 
dîme à la Fabrique ; & s’il en avoit fait préfent aux Curés 
fuccefleurs, la Fabrique feroit toujours en état de la reven­
diquer., '

Nous pourrions nous arrêter ici , & conclure que le fyf- 
terne du fieur Bourdaloue eft réfuté par'fes propres titres.. 
Il en réfulte, en effet, deux propofîtions bien certaines, i°« 
que la donation aéré faite à l’Eglifey & conféquemment à. 
la Fabrique; . que fi Nicolas de Favières avoir réellement 
donné la dîme aux Curés, la donation feroit nulle , parce
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•que, fuivantl’acle de 17x0, il ne pouvoir donnera d’autres 
■qu’à Za Fabrique. Ces deux points démontrés., fuffifent pour 
aflùrer le droit de la Fabrique.

Mais nous aurions tort d’oublier la quittance du droit 
d’amortiflement, où l’on voit qu’à l’inftant même de la do­
nation , la Fabrique fut reconnue publiquement comme pro­
priétaire de la dîme, ainli que de la nlaifon. Dès que le Fer­
mier eft inftruit de la double fondation, par la voie du con­
trôle , il décerne une contrainte, le 12 Août 1721 ; & contre 
qui ? Ce n’eft point contre le Curé, c’eft uniquement contre 
la Fabrique. Sur cette contrainte il faut payer, & le droit 
en méritoit la peine ; il s’agiflbit de 128 liv. 6 fols 8 deniers. 
Si les fondations enflent été faites par teftament, la charge 
de payer feroit tombée fur les héritiers ; mais elles font par 
contrat, c’eft au donataire à payer & en effet, c’eft la Fa­
brique qui paie. La quittance du io Septembre 1726 eft 
produite, & ci-deflùs rapportée, pag. 4.

Contre le texte de cette quittance, le Sieur Bourdaloue 
fuppofe que le droit a été payé par Nicolas de Favières , 
& que probablement on l’a ainfî rédigée par erreur, comme 
fl l’erreur devoir fe préfumer fur une allégation démentie 
par le titre. Il en eft de même du paiement, dont, après 
cinquante-fept ans, on puife les deniers dans la bourfe du 
Donateur. Il fuffit d’obferver que la quittance porte préci- 
fement le contraire ; à quoi on peut ajouter, que fl le 
paiement prétendu fait par Nicolas de Favières, étoit 
prouvé, ce feroit un moyen, dp plus en notre faveur ; car 
ayant fait ^nommer la Fabrique comme donataire par la

- Cq



quittance, fi d’ailleurs la donation étoit fufceptible de doute,, 
il l’auroit interprétée contre le fyftême de fon fuccefleur.

Les titres produits de part & d’autre, dépofent donc 
entièrement en faveur de là Fabrique. Mais fi de cette dif- 
c-uffion on pafie à l’examen du point de droit, on verra 
que, quand même le Sieur Bourdaloue auroit pour lui là 
volonté là plus précife du Fondateur, les objets donnés 
n’en appartïendroient pas moins à la Fabrique. Il eft aifé de 
l’établir en-peu de mots.

Les Fabriques font inftituéès pour avoir foin des biens 
qui appaftiennent aux Eglifes, èc qu’on peut appeler leur 
pécule particulier.. Autrefois les Fabriques ayoient un quart 
dans les revenus des Cures; mais depuis long-tems les 
Curés fe font affranchis de cette contribution.; en forte 
qu’à préfent le pécule de l’Eglife n’eft formé que de. fon-r 
dations-. Les revenus de ces fondations s’emploient d’abord 
à. payer les honoraires des Prêtres deflervans, parmi lefi-' 
quels le Curé a toujours la préférence ; le furplus eft défi 
tiné à fournir les chofes néceflaires a là célébration de 
l’Office Divin,favoir: i°.les livres, les ornemens., les Vafes 
Sacrés, 2°. le pain, le vin, les cierges, les linges pour l’Autel, 
les côrdages des-cloches, l’huile pour là lampe, lés gages du- 
Bedeau, &c. Et lorfque le revenu ne fuflrt point pour tous, 
ces objets, les gros décimateurs doivent, à là vérité, fournir, 
les premiers; mais les autres font à la charge dés Habitans. 
Ainfi, lorfqu’un Curé profite de tout le revenu d’une fon­
dation, il commet une injuftice évidente, en ce qu’il prend 
à- lui feul le Bénéfice, tandis que la. Fabrique fupportc 
toutes les. charges,
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Mais la Jurifprudence, d’accord avec l'équité naturelle, 
réfifte a ces ufurpations.-Tout ce qui eft donné pour caufe 
de fondation, appartient à la Fabrique, & le Curé ne peut
y prendre que fes honoraires. Il n’eft pas même permis', 
fuivant M. Joufle * , « de donner- ou léguer une fomme 
« au Curé feul3 à la charge d’acquitter une fondation dans 
« fa Paroifle,. il faut néceflairemenr, dit-il y que ce don 

ou legs foit fait a la Fabrique 3. à qui feule eft confié le foin

Ÿ' Du Gouv. des 
Paroiffcs. Scô. v.

î> d’acquitter cette fondation, & qui fournit ce qui eft 
» néceflaire à cet. effet. On peut feulement, ajoute-t-il , 
» attacher par la fondation, en faveur du Curé ou d’autres 
» Prêtres;, une rétribution plus ou moins forte pour l’ac-
» quitter,- fauf à la Paroifle à accepter ou rejeter cette 
» fondation ».

Conformément à ce principe, un Arrêt du Parlement 
de Rouen, du 23 Juillet 1761,- rapporté au petit Coutumier 
de Normandie, pag. 547, a jugé que les.Tréforiers de la 
Fabrique dévoient recevoir les revenus des fondations faites 
aux Curé, Prêtres à Obitiers de la Paroijfe, quoique les 
Prêtres Obitiers les eûflènt. toujours perçus,. 6c que les 
fondations.enflent été faites 3 a la charge feulement de 
donner à la Fabrique . une portion des revenus, pour la 
fourniture, du luminaire, pain, vin & ornemens.

On peut encore remarquer que, fuivantTOrdonnance 
de 175T, art. 8, le. Curé fçitl ne peut accepter les- fondar 
rions; mais qu’il, faut le concours des Marguillier? : ceux-r 
ci en effet font maîtres de les- refufer i lorfqué le revenu ne 
feroit utile qu’au Curé deflervant.

Le Sieur- Bourdalque n’a fans doute confulté que fou 
propre intérêt, lorfqu’il a entrepris d’enlever à la Fabrique
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la dîme dont il s’agit; mais il devroit fentir lui-même com­
bien (a prétention eft déraifonnable. Il y a une Méfié à 
dire par femaioe,-& par conféquent chaque femaine il faut 
lui fournir livres, linges., ornemens, cierges, Vafes Sacrés , 
& autres chofes qui fe confomment ou dépérirent par l’ufage 
continuel. Ce Curé-Prieur, dont le Bénéfice produit 3 000 liv,, 
qui s’eft fait bâtir une maifon de 6000 liv. aux dépens de 
fia Parodie , veut encore enlever à fon Eglife la partie la 
plus importante 8c prefque la feule de fies revenus! En vain 
lui-a-t-on offert fies rétributions fuivant l’ufage du Diocèfc. 
Non, il veut tout avoir; & fi on l’en croit, il faudra encore 
que la Fabrique, c’eft-à-dire, les Habîtans, à défaut des 
revenus de l’Eglife, fe cotifent entr’eüx pour lui faire 
gagner les fruits de cette çfpèce de prébende !

Lorfque nous lui avons fait cette objection, il a répondu 
qu’on en uferoit a cet égards comme on en ufe dans les Eglifes 
pu cet ufage eft établi Mais y a-t-il une feule Eglife où le 
Curé profite feul du revenu des fondations, & où néanmoins 
la Fabrique lui fpurniffe tout ce qui eft néceflàire au Ser­
vice Divin ? Si cet ufage existait quelque part, ce fcrpit un 
abus, & la Cour s’empreflcroit de le réformer.

Mais, dit-il, dans l’Editde 1768 , fur les Portions con­
grues , il y a un article qui porte, que les fonds & rentes 
donnés auxCuréspour acquitter des obits & fondations, n’en­
treront point dans le calcul de la portion congrue', à la 
charge feulement par les Curés de prouver que ces fonds & 
rentes font chargés de fondations; donc il eft permis aux 
Curés de pofféder des biçns donnés pour caufe de fondation, 
fans qge les Fabriques puifiènt y tien prétendre,
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S’il falloir entendre cet article dans le fens que lui prête 

lé fleur Bourdaloue , les Curés, fur-tout ceux de la campa, 
gne, feroient bientôt les maîtres de tous les biens des Fa- 
briques. Dans le fait, la plupart en jouiffent & fourniffent 
à l’Eglite le moins qu’ils peuvent ; il y en a un exemple bien 
frappant dans le Procès a&uel. Le feu fleur Joffet, pendant 
17 ans de fuite, perçut tous les revenus de la Fabrique, ôc 
laifla en mourant une fuccefflon d’autant plus opulente, que 
fon Eglife droit entièrement dénuée, même des chofes les 
plus indifpenfables; il a fallu plaider pendant plus de 15 ans», 
pour faire comprendre à fes héritiers qu’un Curé qui prend 
tout, doit au moins entretenir fon Eglife avec décence. 1

On ne fuppofera pas, fans doute, que l’Edit ait entendu 
légitimer cette jouiflance, ou plutôt cette ufurpation des 
Curés au préjudice des Fabriques ; & s’il a permis aux Curés 
de retenir les fonds & rentes donnés pour caute de fonda­
tion , fans les précompter fur la portion congrue, cette 
difpofition ne peut regarder que les fonds ou rentes-dont les 
Curés jouiffent légitimement, du contentement des Fabri­
ques, & par arrangement avec elles. Il y en a en effet beau­
coup de cette efpèce, & il étoit de là flagelle du Légiflateur 9 
d’empêcher que les gros Décjmateurs ne voulûflent s’en em­
parer comme domaines des Cures, tandis que dans l’origine, 
ils étoient domaines des Fabriques. C’eft en effet'fur ce 
dernier pied que l’Edit les confidère , & en contequence il 
décide qu’on doit les diftraire de là Mente Curiale.

Pour dernier moyen, le fleur Bourdaloue invoque fa 
pofTeffion. Depuis 171 l,. dit-il, les Curés ont toujours joui
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de la dîme dont il s’agit : à ce compte il y auroït 54 ans de- 
poffeffion ; cependant il n’ofe pas alléguer la prefcription ; 
mais il obferve d’abordque Nicolas de Favières a fait deux 
baux de la dîme en 1727 & 1-730 : qu’en 1728, dans une 
déclaration des revenus de fa Cure , il ajouta la même dîme ; 
enfin, qu’en 1747, par Sentence Arbitrale, il fut jugé que 
:1a même dîme appartenoit à la Cure.

.t Tous ces moyens s’écartent en peu de mots. Si Nicolas 
dp Favières a fait deux baux de ,1a dîme en fon nom perfon- 
pel, il n’a fait que ce qu’il avoit droit de faire., puifque par 
J’afte de 1721,4! s’en çtoit nommément réferyélaIquilFance 
fa vie durant.

Il a, dit-on , ajouté la dîme aux revenus de fa Cure dans 
fa déclaration de 172 8 ; mais ceci n’eft point exaét : après 
les revenus de fa Cure, il a fait un article des fondations 
pieufes > où il fait mention de celle-ci comme aflignée fur 

\ moitié de la dîmê du Bourg, en quoi il y a sûrement erreur,
l’ayapt donnée à fon Églife en entier, & telle qu’il l’avoir 
acquileen 1716; mais ccla,nedit ppint que la dîme appartînt 
à fa Cure; s’il,en a parlé daçs fa déclaration , c’cft que 
les Edits qui enjoigrioient aux Eccléfîa'ftiques de donner des 
états de leurs biens, cxigeoiçnt également Je détail des fon­
dations.

A l’égard de là Sentence Arbitrale de 1747, elle fut rendue 
fur une queftion fort fmgulière, que le (leur Joflet avoir éle­
vée. 11 jouiflbit de la dîme donnée en 1721 par Nicolas de 
Favières, au lieu de la rente a.u principal de 600 liv. dont il 
eft parle dans l’afte de 1710 , & néanmoins il vouloir que 
Jes héritiers lui payaient encore cette rente : il fut décidé

que



que la dîme avoir été fubrogée à la rente ; mais il ne fut 
point jugé que la dîme appartenoit à la Cure, à l’exclufion 
de la Fabrique. Et comment aùroit-on pu le juger, puifque 
la Fabrique n’y étoit point partie , & que même elle n’avoit 
alors aucurrdéfenfeur ?

En effet f pendant toute la vie Curiale du fieur Joffèt, 
depuis 1733 jufqu’en 1760, il n’y pas'cu une feule nomina­
tion de Fabriciens : lui fcul gouvernoit la Fabrique, c’eft-à- 
dire , qu’il en percevoir les revenus à fon pur ôc fingulier 
profit. L’Arrêt de 1775 a jugé qu’il en devoir un compte, 
& a condamné fes héritiers à le rendre.

Par-là, on voit quelaprefcription feroit inadmiffible ; car elle 
n’a point dû courir au profit du défunt Curé, tandis que lui- 
même étoit l’adminiftrateur de la Fabrique; 8c c’eft furement 
par cette raifon que le fieur Bourdaloue ne la propofe 
point. A quoi lui fert donc de faire valoir la pofleffion des 
Curés? Il ne lui refte que la fienne ; mais comme elle n’a 
commencé qu’en 1760, elle çfl: encore trop nouvelle pour 
mériter qu’on s’y arrête.

Nous ne dirons plus qu’ün mot, fur la nature de la 
dîme dont il s’agit. On voit par le contrat de 1716, qu’elle 
étoit laïque & inféodée, ayant été poffédée par le fieur de 
Montmorin, Seigneur voifin, qui la tenoit de fa mère ; auflî 
le fieur de Favières, en l’acquérant, déclara que c’écoit pour 
lui & les flèns : d’où il réfulte que la Fabrique, quand on la 
regarderoit comme un corps laïque, étoit bien capable 
d’acquérir cette dîme patrimoniale. Il eft cependant certain 
que les Fabriques pofsèdent pluficurs dîmes Eccléfiaftiques ;

D



Sc l'on pourroit aifétnent juftifier à cct égard leur capacité. 
Mais s’il prenoit envie au fleur Bourdaloue, d’élever à cc 
fujet quelque difficulté, elle fe trouveroic d’avance réfutée 
par la réflexion qu’on vient de faire.

Ce Mémoire, plus long que nous n’aurions defîréfera 
fansdouce connoître au Sr Bourdaloue, que l'Arrêt de 1775 
a jugé fui vaut les vrais principes, en décidant que la dîme 
appartenoit à la Fabrique, & norr à la Cure. Cet Arrêt rendu 
fur les mêmes titres, fur les mêmes moyens , auroit dû l’ef­
frayer ; mais il eft des Plaideurs qui ne favent jamais fe 
rendre, & malheureufement le fleur Bourdaloue eft du 
nombre.

Monfiw GRÉGOIRE DE RU MARRE , Rapporteur.

• Mè BERT DE LA BUSSIÈRE, Avocat.

Bord, Procureur.

De l’imprimerie de Michel LAMBERT, rue de la 
. Harpe ,.près Saint-Corne, 1778.


